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 قال الله تعالى:



              

 

 من سورة النمل  91الآية                                                        



 

 

 وتقدير كلمة شكر

 

 

لفضل كله إليك، والحمد الله على اللّهم لك الحمد على هذا وذاك ، وأنت أهل الحمد وا

 حمد الخلق له سيدنا محمد صلى الله عليه وسلمأ

 ،  قادة شهيدةأصدق عبارات الشكّر والامتنان أتقدم  بها إلى الأستاذ  

 جه.الذي ساعدني كثيرا بنصحه وتشجيعه ، فكان نعم الأستاذ والمو

كما أقّدم شكري وامتناني لأعضاء اللّجنة الموقرّة ، الذين  شرفوني  بقبول مناقشة هذه 

الرسالة  وتصويبها .



 

 إهداء

إلى من استلهمت  الصبر  والعزيمة منهما

إلى من عشقا العلم فأراداني قطرة في بحـــره

 أبي العزيز ...أمي الغالية

 أطال الله في عمرهما

ق دربي ، من علمني حب التحدي فكان نعم الزوج حفظه اللهإلى زوجي  ورفي

إلى قرة عيني ابني رضا وابنتي رانيا رعاهما الرحمان وحفظهما بعنايته

إلى عائلتي كلها حبا وتقديرا.

 أهدي بحثي هذا ، وثمرة جهدي حسبي أن يكون عربون محبة ووفاء وإخلاص

  قرطبي سهيلة
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René DAVID 

« Il y a là à vrai dire une confusion. Les commerçants souhaitent fréquemment, comme 

nous avons vu, obtenir une solution de leur litige autre que celle que donneraient les 

tribunaux étatiques, mais cette solution doit être celle que donne un système de droit 

(droit corporatif ou jus gentium) aussi rigoureux que les droit étatiques, ce n’est pas une 

solution en équité ». Voir : R. DAVID, Op. cit., p. 29. 
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défaut, conformément à celles qu’il estime appropriées, il tient compte, dans tous les cas, 
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2006, p. 216. 
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de l’arbitrage, Rev arb, 1996, n° 3, p. 381 et s.
9
 - B. Goldman, Frontières du droit et la Lex Mercatoria, Le droit subjectif en question, 

archives de philosophie du droit, 1964, T.9, p. 177 et s. 
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4
131

2118

6

1

CCI11111998217214

6144

37



 

218

1025

1479

NCPC

44

2016

CIRDI
5
1990

                                           
1

181925122118
2
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www.lexinter.net « JPTXT2 » Arrêt –gaz. Visité le 01 mars 2017. 
4
- Oppetit (B), La théorie de l’imprévision en droit comparé, Op., cit., p. 45.

http://www.lexinter.net/


 

262

19

Repsol 

Exploration Egypt. SAMobil Exploration Egypt. Inc

                                           
1

211167 

13

2
14

3
213



 

263

                                           
1

215



 

264

                                           
1

141111

2

David (R), Op. cit. p. 35:

La pratique de l’arbitrage, en vue d’apporter à un contrat, ainsi, certains aménagements a 

pris une grande importance de nos jours avec en particulier les contrats qui interviennent 

entre les entreprises industrielles ou pétrolières et ceux à qui elles accordent des licences 

ou les distributeurs de leurs produits, ou les contrats d’assistance technique dans le 

commerce international. Ces contrats extrêmement complexes, entre les parties un 

rapport permanent, ou tout au moins de très longue durée, en les associant dans une 

entreprise commune, il n’est pas possible de prévoir au moment de l’établissement de ce 

rapport les circonstances dont il sera nécessaire de tenir compte à l’avenir, on peut 

seulement prévoir que des progrès dans l’ordre de la technologie, également des 

évènements affectant les conditions de la concurrence, l’économie, les prix ou la 

monnaie rendront souhaitables, sinon indispensables, des modifications à l’accord 

originairement passé. Il pourra ainsi que l’entreprise avec laquelle un contrat d’assistance 

technique a été inclus vienne à passer sous le contrôle d’une autre société, ou qu’un 

contrat plus avantageux soit passé avec un nouveau contractant, ou qu’un 

perfectionnement intervienne dans le cas d’une convention brevetée, d’une négociation 

de l’accord originaire va en conséquence être prévue, à échéances fixes, ou si certaines 

circonstances viennent à se produire. 
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« Souvent l’on s’arrête là et l’on prévoit seulement une obligation de négocier. Parfois, 

on va plus loin et l’on prévoit pour le cas où les négociations n’aboutiraient pas, un 

arbitrage ce que l’on demande à l’arbitre est d’opérer un réaménagement du contrat, non 

de prononcer une sanction telle que résiliation du contrat ou attribution de dommages-

intérêts, car la résolution du contrat serait un désastre pour les deux parties et 

l’attributions de dommages-intérêts, supposant une fiscation des responsabilités, 

fréquemment impossible à opérer, n’apparait pas non plus aux intéressés comme une 

sanction adéquate ». 
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Résumé : 

L’arbitrage aujourd’hui confronte a des multiples tensions peut-il 

retrouver les vertus qui permettent aux investisseurs et aux états d’asseoir un 

droit d’arbitrage qui soit un véritable instrument de pacification de relations 

privées internationales. 

A partir d’un diagnostic de l’existant des qualités mais aussi des 

problèmes auxquels ce mode de règlement des litiges devenu prépondérant, 

ce trouve confronté. 

Mots clés :  

L’investisseur - l état hôte - les différends d investissement - l’arbitrage.  

 

Summary : 

Arbitration today confronts multiple tensions can it find the virtues 

that allow investors and States d sit a law arbitration which is a genuine 

instrument of pacification of international private relations. 

From a diagnosis of the existing qualities, but also the problems that 

this mode of settlement of disputes become predominant, is confronted. 

Key words: 

Investor - the state of host - investment disputes  - arbitration. 


